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Q u e  fa u t - i l  v é r i f i e r  ?

A n e  j a m a i s  d e m a n d e r  !

8.	 Le plastique (recyclé) c’est fantastique !

Les élus sont particulièrement sensibles au 
problème des déchets et souhaitent privilégier 
les solutions valorisant les déchets ménagers. 

Il existe une offre de mobiliers réalisés en 
plastique extrudé, annoncé comme “100% 
recyclé”. 
Cependant  il est quasiment impossible d’avoir 
des garanties, certifications sur ce mobilier. 
Avant achat, il est prudent d’obtenir de la part 
du fournisseur :

•  La composition du plastique utilisé,

•  La provenance du matériau (quel bilan 
environnemental si la matière parcours 
de nombreux kilomètres),

•  Le comportement face aux divers risques 
habituels en milieu publique : feu, chocs, 
tags, … 

•  La réparabilité,

•  La recyclabilité en fin de vie (engagement 
écrit de reprise).

Ce matériau n’étant pas très rigide, pour obtenir 
les mêmes caractéristiques mécaniques que 
le bois ou le métal : les lattes doivent être plus  
épaisses ou renforcées par du métal.

 �„ L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) d’un 
produit permet de connaître l’impact d’un 
produit dans les différentes étapes de sa 
vie.

•  De l’inox ou de l’aluminium galvanisé

•  Un bois traité en autoclave, autre que le 
Pin, destiné à être fixé dans le sol

•  Des rondins sans fentes à bas prix : les 
rondins sont faits généralement à partir 
d’éclaircies de petits arbres dont le cœur 
est enfermé.

9.	 La quincaillerie et autres produits irréalisables !
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Les informations, fruits de 30 ans 
d’expérience dans le domaine de la 
signalétique ne sont pas exhaustives. 
Elles sont destinées à sensibiliser les 
collectivités sur les aspects techniques 
de leurs missions d’aménagements. 

Vous pouvez demander des informations 
plus complètes sur notre site internet 
www.pic-bois.com.

contact@pic-bois.com / 04 79 87 96 40

dans la mÊme 
collection : 
► Les matériaux adaptés à 

l’installation en extérieur
► Les procédés de marquage 

adaptés à l’installation en 
extérieur

Bientôt d’autres fiches sur :

► le graphisme et la mise en page 
de contenus

► les équipements et les services,
► l’accessibilité et la préservation de 

l’environnement.


